
Le droit au congé diffère-t-il selon le secteur d’activité ?

Réponse courte

Le droit au congé annuel payé ne diffère pas selon le secteur d’activité au Luxembourg : le Code du travail
fixe un minimum légal de 26 jours ouvrables pour tous les salariés, quel que soit leur secteur. Ce minimum
s’applique uniformément, sans distinction entre secteur privé, public ou parapublic.

Cependant, des conventions collectives, accords d’entreprise ou statuts particuliers peuvent accorder des
droits à congé supérieurs à ce minimum légal dans certains secteurs. Ces avantages supplémentaires
dépendent des textes applicables à chaque secteur ou entreprise, mais aucun secteur ne peut prévoir un droit
inférieur au minimum légal fixé par la loi.

Définition

Le droit au congé annuel payé est une prérogative reconnue à tout salarié lié par un contrat de travail au
Luxembourg, indépendamment de la nature de son activité ou de son secteur d’appartenance. Ce droit vise à
garantir à chaque salarié une période de repos effectif, distincte des autres absences autorisées. Le congé
annuel payé est régi principalement par le Code du travail luxembourgeois, qui fixe un socle minimal
applicable à l’ensemble des salariés, sauf dispositions plus favorables prévues par des textes spécifiques.

Questions fréquentes

Comment savoir si mon secteur accorde plus de congés que le minimum légal ?

Il faut vérifier l'existence de conventions collectives sectorielles, d'accords d'entreprise ou de statuts particuliers
applicables à votre secteur. Ces textes peuvent prévoir des droits à congé supérieurs au minimum légal de 26 jours,
notamment dans certains secteurs comme la banque, l'assurance ou le secteur public.

Le nombre de jours de congé annuel varie-t-il selon le secteur d'activité au Luxembourg ?

Non, le droit au congé annuel ne varie pas selon le secteur d'activité. Le Code du travail fixe un minimum légal de 26
jours ouvrables pour tous les salariés, quel que soit leur secteur (privé, public ou parapublic). Cependant, des
conventions collectives ou accords d'entreprise peuvent accorder des droits supérieurs à ce minimum dans certains
secteurs.

Qui peut bénéficier du minimum légal de 26 jours de congé au Luxembourg ?

Tout salarié lié par un contrat de travail au Luxembourg bénéficie du minimum légal de 26 jours ouvrables de congé
annuel payé, qu'il travaille à temps plein ou à temps partiel, sans distinction de secteur d'activité. Ce droit s'applique
uniformément dans tous les secteurs.

Un employeur peut-il accorder moins de 26 jours de congé dans certains secteurs ?

Non, aucun secteur ne peut prévoir un droit au congé inférieur au minimum légal de 26 jours ouvrables fixé par le Code
du travail. Ce minimum s'impose à tous les employeurs, quels que soient leur secteur d'activité ou leurs pratiques
internes.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail prévoit un minimum légal de 26 jours ouvrables de congé annuel payé pour tout salarié, à
temps plein ou à temps partiel, sans distinction de secteur d’activité. Ce minimum s’applique à tous les
secteurs, qu’ils relèvent du secteur privé, parapublic ou public, sous réserve de dispositions particulières.
Certaines catégories de salariés bénéficient de jours supplémentaires en raison de leur situation (mineurs,
travailleurs handicapés, etc.), mais ces majorations ne sont pas liées au secteur d’activité. Toutefois, des
conventions collectives, accords d’entreprise ou statuts particuliers peuvent accorder des droits supérieurs à
ce minimum légal, notamment dans certains secteurs (banque, assurance, secteur public, etc.).

Modalités pratiques

L’acquisition du congé annuel s’effectue au prorata du temps de présence effective durant l’année de
référence. L’employeur doit veiller à ce que chaque salarié puisse effectivement prendre ses congés dans
l’année civile, sauf report autorisé par accord écrit ou circonstances exceptionnelles. La planification des
congés relève d’un accord entre l’employeur et le salarié, sous réserve des nécessités de service et des
priorités légales (congés familiaux, maternité, etc.). Dans certains secteurs, des usages ou conventions
collectives peuvent prévoir des modalités spécifiques de prise de congé (périodes de fermeture,
fractionnement, etc.), mais ces pratiques ne remettent pas en cause le minimum légal. Le paiement du congé
s’effectue sur la base de la rémunération normale du salarié, sans distinction sectorielle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier l’existence de conventions collectives ou d’accords sectoriels
applicables à leur entreprise, susceptibles de prévoir des droits à congé supérieurs au minimum légal. Dans le
secteur public, des statuts particuliers peuvent accorder un nombre de jours de congé plus élevé ou des
modalités de prise différentes. Les employeurs doivent également s’assurer que les règles internes ou les
usages ne créent pas de disparités injustifiées entre salariés relevant de secteurs différents au sein d’un
même groupe. Toute restriction ou différenciation du droit au congé doit être fondée sur une base légale ou
conventionnelle explicite et non sur le seul critère du secteur d’activité.

Cadre juridique

Le droit au congé annuel payé est principalement régi par les articles L.233-1 et suivants du Code du travail
luxembourgeois. Les conventions collectives sectorielles, accords d’entreprise et statuts particuliers du
secteur public peuvent compléter ou améliorer ce dispositif, à condition de ne jamais déroger au minimum
légal. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que toute limitation du droit au congé doit être strictement
interprétée et que les avantages conventionnels sectoriels sont opposables dès lors qu’ils sont régulièrement
négociés et publiés. Les employeurs doivent donc se référer à la fois au Code du travail et aux textes
conventionnels applicables à leur secteur pour déterminer le régime précis du congé annuel.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1


Note

Vérifiez systématiquement les conventions collectives ou accords applicables à votre secteur : ils peuvent
accorder des droits à congé supérieurs au minimum légal, mais aucun secteur ne peut prévoir un droit
inférieur à celui fixé par le Code du travail.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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